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Gestion d’actifs CIBC devient signataire des Principes pour l’investissement responsable des Nations Unies 

 

Une action qui souligne l’engagement de Gestion d’actifs CIBC en matière d’investissement responsable et 

d’évaluation des risques 

 
TORONTO, le 22 novembre 2017 – Banque CIBC (TSX : CM) (NYSE : CM) — Gestion d’actifs CIBC inc. a annoncé 
aujourd’hui qu’elle devenait signataire des Principes pour l’investissement responsable (PRI) des Nations Unies. 
 
Les PRI représentent la plus importante initiative de promotion d’investissement responsable au monde et 
réunissent un réseau mondial de détenteurs d’actifs, de gestionnaires de placement et de fournisseurs de 
services. Les signataires s’engagent à intégrer les facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) 
à leurs pratiques de placement et à leurs processus d’analyse et de prise de décisions. 
 
« En adhérant à cette importante initiative mondiale, nous renforçons et élargissons notre volonté en matière 
d’investissement responsable, ainsi que l’application des principes ESG dans nos décisions de placement 
courantes, a déclaré David Scandiffio, président et chef de la direction, Gestion d’actifs CIBC. La Banque CIBC 
applique et appuie déjà ces principes. Nous sommes donc fiers de renforcer notre engagement et de mettre en 
place les PRI dans toutes nos catégories de placement. Notre objectif est de gérer le risque et de générer des 
rendements pour nos clients. Voilà pourquoi une évaluation approfondie des risques, qui comprend une analyse 
des facteurs ESG, est un élément fondamental à notre approche en matière d’investissement responsable ».  
 
Voici un exemple de l’engagement de Gestion d’actifs CIBC à l’égard des principes ESG : les analystes de la 
société intégreront expressément les notes ESG propres aux secteurs aux paramètres fondamentaux de toutes 
les sociétés afin de renforcer les décisions de placement qui sont prises au nom des clients institutionnels et de 
détail. Une analyse normalisée des facteurs ESG similaire sera intégrée au processus de sélection des sous-
conseillers des solutions de placement Gestion d’actifs CIBC. 
 
La Banque CIBC est également un membre bienfaiteur de l’Association pour l’investissement responsable du 
Canada, et CIBC Wood Gundy en est un membre associé. 
 
« C'est avec plaisir que nous accueillons Gestion d'actifs CIBC comme signataire des PRI », a déclaré Fiona 
Reynolds, directrice générale, PRI. « L'engagement de l'organisation à intégrer les facteurs ESG pour améliorer 
le rendement fait d'elle un modèle qui, nous l'espérons, inspirera d'autres gestionnaires. » 

 
À propos de Gestion d’actifs CIBC  
Gestion d’actifs CIBC inc., filiale de la Banque CIBC spécialisée dans la gestion d’actifs, offre une gamme de 
services et solutions de gestion de placements de qualité supérieure destinés aux particuliers et aux 
investisseurs institutionnels. Son offre comprend une plateforme complète de fonds communs de placement, 
des solutions de portefeuilles sous gestion stratégique, des services de gestion de placements discrétionnaire 
pour les particuliers fortunés et une gestion de portefeuille destinée aux clients institutionnels. Gestion 
d’actifs CIBC inc. est une des plus importantes sociétés de gestion d’actifs du Canada et gère un actif de plus 
de 125 milliards de dollars (au 30 septembre 2017). 
 
À propos de la Banque CIBC  
La Banque CIBC est une importante institution financière canadienne d’envergure mondiale qui compte 
11 millions de clients, tant des particuliers que des entreprises, y compris des clients institutionnels et du 
secteur public. Par l’intermédiaire de Services bancaires personnels et PME, de Groupe Entreprises et Gestion 
des avoirs, et de Marchés des capitaux, la Banque CIBC offre un éventail complet de conseils, de solutions et 
de services au moyen de son réseau de services bancaires numériques de premier plan, et de ses emplacements 
dans tout le Canada, aux États-Unis et dans le monde entier. Vous trouverez d’autres communiqués et 
renseignements au sujet de la Banque CIBC au www.cibc.com/fr/about-cibc/media-centre.html. 

https://www.unpri.org/about
http://cibc.fr.mediaroom.com/2016-05-30-La-Banque-CIBC-adh-re-lAssociation-pour-linvestissement-responsable-titre-de-membre-bienfaiteur
http://cibc.fr.mediaroom.com/
http://www.cibc.com/fr/about-cibc/media-centre.html
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À propos des PRI 
L'initiative des Principes pour l'Investissement Responsable (PRI) soutenue par les Nations Unies, est la 
principale initiative mondiale en matière d'investissement responsable. Les six principes pour l'investissement 
responsable sont un ensemble de principes d'investissement volontaires et ambitieux visant à intégrer les 
questions environnementales, sociales et de gouvernance dans les pratiques d'investissement. Par la mise en 
œuvre de ces principes, les signataires contribuent au développement d'un système financier mondial plus 
durable. Les signataires des principes comprennent des détenteurs d'actifs, des gestionnaires de placements et 
des fournisseurs de services venant de plus de 50 pays. Visitez www.unpri.org et suivez @PRI_News. 

 
Pour de plus amples renseignements : Caroline Van Hasselt, directrice en chef, Relations publiques, 416 784-
6699 ou caroline.vanhasselt@cibc.com. 

 
 

Le présent document offre des renseignements généraux et ne vise aucunement à donner des conseils financiers, de 
placement, fiscaux, juridiques ou comptables. Il ne constitue ni une offre, ni une sollicitation d’achat ou de vente des 
titres mentionnés. La situation personnelle et la conjoncture doivent être prises en compte dans une saine planification des 
placements. Toute personne voulant utiliser les renseignements contenus dans le présent document doit d’abord consulter 
son conseiller. L’information qui se trouve dans le présent document provient de sources jugées fiables et nous semble 
juste au moment de sa publication, mais nous ne pouvons en garantir l’exactitude, l’exhaustivité ni la fiabilité. Sauf 
indication contraire, toutes les opinions et estimations figurant dans le présent document datent du moment de sa 
publication et peuvent changer. Les placements dans les fonds communs de placement peuvent faire l’objet de 
commissions, de commissions de suivi, de frais de gestion et d’autres charges. Veuillez lire le prospectus simplifié avant 
d’investir. Les fonds communs de placement ne sont pas garantis, leur valeur varie fréquemment et leur rendement passé 
n’est pas indicatif de leur rendement futur. 
 
MD Gestion d’actifs CIBC et le logo CIBC sont des marques déposées de la Banque Canadienne Impériale de Commerce (la 
Banque CIBC), utilisées sous licence. 
 
Le présent document et son contenu ne peuvent être reproduits sans le consentement écrit de Gestion d’actifs CIBC inc. 
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